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Par politiqueduchiffre, le 11/04/2011 a 23:55

k

Par mimi493, le 12/04/2011 a 00:07

gendarmes ou policiers, faut choisir :)rnrnLa seule question est : vous pouvez prouver vos
dires ? Non, donc vous ne pouvez rien faire

Par Tisuisse, le 12/04/2011 a 08:41

Bonjour politiqueduchiffre,rnrnQui a été contrélé, votre ami ? vous-méme ? tous les 2 ?rnSur
qguoi a porté ce contréle ?rnrnSont-ce des gendarmes qui vous ont interpelés ou des policiers
(ce n'est pas tout a fauit le méme statut).
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